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Documents nécessaires à l'inscription pour l'année académique 

2023/2024 

 Programmes d'études de licence des années II à VI 

Durée de l'étude de 6 ans (360 ECTS) 

 

Pour s'inscrire dans les années II à VI, les étudiants doivent se présenter, en personne ou par 

l'intermédiaire de représentants des étudiants, au secrétariat de la faculté pendant les heures d'ouverture 

au public : du lundi au vendredi, de 12h00 à 15h00, munis des documents suivants:  

 l'avenant au contrat d'études de premier cycle, signé en deux exemplaires;  

 le certificat médical, visé par le médecin du bureau médical de l'UMPhVBT. Pour les 

étudiants roumains, le certificat est délivré par le médecin de famille, et pour les étudiants étrangers, 

par le médecin du bureau médical de l'UMPhVBT;  

 le contrat de stage et l'évaluation du travail pratique de l'étudiant. Ces formulaires, délivrés 

aux étudiants par les secrétariats des facultés avant le début du stage, sont remplis par les étudiants et 

les représentants de l'unité de santé où le stage a été effectué;  

 la carte d'étudiant;  

 la carte de transport. 

Les étudiants qui ne s'inscrivent pas pour l'année académique dans le délai fixé par la direction 

de l'université, à savoir 30 jours calendaires à compter du début de l'année académique, sont 

automatiquement considérés comme ayant renoncé à leur statut d'étudiant par défaut d'assiduité et sont 

expulsés pour défaut d'inscription 
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